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CONSEIL MUNICIPALCONSEIL MUNICIPALCONSEIL MUNICIPALCONSEIL MUNICIPAL    
 

    

Séance du 29 juillet 2010 à 19 h 00 
 

 
 

COMPTE RENDU 

SOMMAIRE 
 

 
 

PRESENTS : ROIG Pierre, BADIER Bruno, BOLTE Charles, BONIFASSY Véronique, 

BRUNET Francis, CLASTRIER Sonia, DURAND Charles, HOSPITAL Claude, LOZANO 

Henri, LOZANO Sandrine, MALE Jean-Luc, MERCE Aline, MEYA Christine, PORTUS 

Sabine, RALLO Fabrice, REVOL Marie-France, ROL Malicka, SACCHI RODRIGUES 

Chantal, SANGUIGNOL Albert, SENYORICH Paule, TETART Odile, VALETTE 

Marguerite. 

ABSENTS : Monsieur Jean SOURRIBES 

 

PROCURATIONS :  Madame Josiane ORIOL à Madame ROL Malicka 

    Monsieur TALAVAN Eric à Madame VALETTE Marguerite 

    Madame VALETTE Jeanine à Madame REVOL Marie-France 

    Monsieur LECAT Alexandre à Monsieur Albert SANGUIGNOL 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  Madame CLASTRIER Sonia 
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Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a pris quatre décisions au titre de l’article L2122-22 du 
CGCT depuis le Conseil Municipal du 17 juin 2010. 
 

 
- Vente de mobilier 
- Achat d’un véhicule utilitaire 
- Convention avec l’Association des Archers Sainte Marinois. 
- Réalisation d’un emprunt de 400.000€ 

 
 

Délibérations adoptées lors du Conseil Municipal du 29 juillet 2010 
 

 

RAPPORTEUR DELIBERATIONS ADOPTION 
   

Pierre ROIG 
Approbation du Procès-verbal du Conseil 

Municipal du 17 juin 2010 
Adoptée à l’unanimité 

Francis BRUNET 
Demande de subvention à la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
Adoptée à l’unanimité 

Sabine PORTUS 
Modification du prix des repas de la cantine 

municipale 
Adoptée à l’unanimité 

Pierre ROIG 

Vente du terrain cadastré AK 91 « Marendes 

de las Illas » 

(Madame Odile TETART ne participe pas au 

vote.) 

Adoptée avec 2 voix contre 

(MERCE - SACCHI 

RODRIGUES) et 23 voix pour. 

Marie-France REVOL 
Décision Modificative n°1 - Virement de 

crédits - Budget Camping (M-4) 
Adoptée à l’unanimité 

Marie-France REVOL 
Modification du Règlement Intérieur du 

Conseil Municipal 

Adoptée avec 2 voix contre 

(MERCE - SACCHI 

RODRIGUES) 1 abstention 

(SANGUIGNOL Albert et 23 

voix pour. 

   

 

 

 

 

 

Séance levée à 20h00.      
Fait à Sainte Marie la Mer,  
        Le 02 août 2010. 
 
        Pierre ROIG, 
        Maire de Sainte Marie. 
 


